BACCALAURÉAT TECHNOLOGIQUE 
SÉRIE : Sciences et Technologies de la Gestion
ÉPREUVE ÉCRITE DE SPÉCIALITÉ

MERCATIQUE

Durée de l’épreuve : 4 heures




Coefficient : 7

CORRIGÉ

L’usage d’une calculatrice de poche à fonctionnement autonome, sans imprimante et sans moyen de transmission, à l’exclusion de tout autre élément matériel ou documentaire, est autorisé conformément  à la circulaire n° 99-186 du 16 novembre 1999 ; BOEN n°42.

Le sujet proposé s’appuie sur une ou plusieurs situations réelles d’organisations, simplifiées et adaptées pour les besoins de l’épreuve. Pour des raisons évidentes de confidentialité, les données chiffrées et les éléments de la politique commerciale de l’organisation ont pu être modifiés.
Il est demandé au candidat de se situer dans les contextes des données présentées et d’exposer ses solutions avec concision et rigueur en prenant soin de justifier ses démarches.
Le sujet se présente sous la forme de 2 dossiers indépendants.

L’usage autorisé de la calculatrice permet d’obtenir directement certains résultats : l’équation d’une droite d’ajustement linéaire, le coefficient de corrélation…

Les calculs intermédiaires ne sont pas exigés. Leur présence permet cependant d’attribuer des points en cas d’erreur dans le résultat final.

Le corrigé comporte 7 pages numérotées de 1 à 7
Première  partie : OPTIC 2000 (80 points)

1.1. Analysez les mutations du secteur de l’optique. (12 points)

· L’opticien n’est plus seulement un vendeur de montures et de verres, il devient prescripteur c'est-à-dire, qu’il est autorisé à renouveler voire à modifier les ordonnances des ophtalmologues.

· Même si  les remboursements des dépenses d’optique ont augmenté entre 2008 et 2009 de 5  %, les consommateurs estiment que ces dépenses ne sont pas correctement prises en charge et que cette tendance va s’accentuer dans l’avenir. 
· Le marché de l’optique connaît un phénomène de concentration des magasins sous enseigne :

· Les commerces d’optique en commerce associé (succursales et franchises, groupements coopératifs, mutualistes) représentent 53 % des magasins d’optique contre 47 % pour les magasins indépendants.

· On peut constater que les groupements coopératifs ont  la plus importante part de marché en valeur de 37,1 % contre 28,1 % pour les indépendants.

· L’ensemble des commerces d’optique en commerce associé représente la moitié des commerces d’optique mais ils contribuent à + de 70 % du chiffre d’affaires total sur le marché optique français.

1.2. Mettez en évidence les forces et les faiblesses du magasin de Monsieur Fabrice ? (10 points)

	Atouts
	Faiblesses

	· Il a un personnel compétent,

· Il peut intervenir sur les montures et les verres grâce à son atelier de montage,

· Il peut vérifier la vue de ses clients  grâce à sa salle d’examen de vue,

· Il dispose d’une indépendance et donc d’une liberté d’action dans la gestion de son magasin (achats libres, actions promotionnelles libre…),

· Il bénéficie d’un bon emplacement à l’angle de 2 rues avec une surface importante de vitrine,

· Il dispose d’une forte notoriété (ouverture en 1950).


	· Sa vitrine inadaptée, démodée, esthétiquement peu attractive,

· Son espace intérieur de magasin trop restreint, pas confortable, pas attractif,

· Les facings de montures quasi-absents (montures rangées en tiroirs) n’offrent pas suffisamment de visibilité pour les consommateurs,

· Notoriété moindre auprès des prospects que celle des magasins sous enseigne,

· Pas d’espace dédié aux enfants,

· Pas d’achat de verres et de montures en grande quantité donc coût d’achat élevé,

· Assortiment insuffisant.




1.3. Identifiez les avantages et les inconvénients, pour Monsieur Fabrice, de rejoindre la coopérative Optic 2000. (10 points)

	Avantages
	Inconvénients

	· Il va pouvoir empêcher l’arrivée d’un nouveau concurrent. En effet, un magasin Optic 2000 devrait s’implanter à Béthune. Il va être le seul commerce d’optique Optic 2000 à Béthune.

· Il va bénéficier des éléments suivants : 

· Aide au démarrage,

· Nouvel agencement,

· Formation,

· Publicité nationale,

· Enseigne, 

· Prix d’achat plus bas.
	· M. Fabrice doit investir 252.000 euros,

· De plus, il doit acheter une partie de son assortiment à la centrale d’achat,

· Echec d’une 1ère expérience en réseau,

· Coût d’entrée dans le réseau,

· Aménagement imposé par OPTIC 2000,

· Politique commerciale imposée,

· Enfin, il doit reverser une redevance pour avoir le droit d’utiliser le nom de l’enseigne et la publicité. 




1.4. Déterminez la date à laquelle le seuil de rentabilité du magasin d’optique de Monsieur Fabrice  sera atteint, selon qu’il choisit de rejoindre ou non la coopérative OPTIC 2000. (12 points)
Hypothèse N°1 : activité sans adhésion à la coopérative Optic 2000

	Solution 1
	Solution 2

	SR en valeur : CA * CF / MSCV

(748 000 * 347 500) / 483 000 = 538 157,35 €
Date : SR en valeur / CA * 360

538 157,35 / 748 000 * 360 = 259 jours 

Soit, approximativement, le 19 septembre
	Taux de MSCV : MSCV / CA * 100

483 000 / 748 000 * 100 = 64,57 % 

SR en valeur : CF / taux de MSCV
347 500 / 0,6457 = 538 175,6 €

Date : SR en valeur / CA * 360

538 175,6 / 748 000 * 360 = 259 jours soit 19/09


Hypothèse N°2 : activité avec adhésion à la coopérative Optic 2000

	Solution 1
	Solution 2

	Charges variables : 397 000 + (1 117 000 * 0.06) = 464 020 €

MSCV : 1 117 000 – 464 020 = 652 980 €

SR en valeur : CA * CF / MSCV

(1 117 000 * 346 980) / 652 980 = 593 550,58

Date : SR en valeur / CA * 360

593 550,58 / 1 117 000 * 360 = 192 jours soit, approximativement, le 11 juillet
	Charges variables : 397 000 + (1 117 000 * 0.06) = 464 020 €

MSCV : 1 117 000 – 464 020 = 652 980 €

Taux de MSCV : MSCV / CA * 100

652 980 / 1 117 000 * 100 = 58,46 % 

SR en valeur : CF / taux de MSCV

346 980 / 0,5846 = 593 534,04 €

Date : SR en valeur / CA * 360

593 534,04 / 1 117 000 * 360 = 192 jours (11/07)


1.5. Concluez sur l’opportunité financière, pour Monsieur Fabrice, d’adhérer à la coopérative OPTIC 2000. (4 points)
Même si le seuil de rentabilité est plus élevé dans l’hypothèse d’une adhésion à la coopérative, il est atteint plus rapidement. En effet, le point de vente sera rentable 2 mois plus tôt. 
1.6. Repérez la catégorie de clients susceptible d’être concernée par ce publipostage. (2 points)
La requête permet de sélectionner les clients ayant entre 50 à 60 ans.

1.7. Identifiez les attentes de la catégorie de clients retenus. (12 points)
Cette catégorie de clients est susceptible d’être concernée par ce publipostage du fait de leurs attentes : 

· les consommateurs “nostalgiques” du Baby-Boom (50/60 ans)  sont en quête : 

· de qualité, 

· de confort, 

· de sécurité,

· de prix,

· de mode. 

Ils vont au-delà de leurs limites, sans se rendre compte qu’ils ont vieilli.  

· les consommateurs de 50 à 60 ans recherchent des prix qui ne soient pas trop élevés du fait du faible niveau de remboursement selon eux.
· les consommateurs de 50 à 60 ans recherchent un accueil personnalisé au sein du commerce d’optique. Le commerce d’optique doit offrir en matière de relation client :

· le confort, 

· la convivialité,

· la confidentialité, 

· le discours des vendeurs formés pour sensibiliser les clients aux différentes propriétés des produits offerts.

1.8. Justifiez l’envoi du publipostage à cette catégorie de clients. (8 points)
· Justification pour le choix du publipostage :

-  permet de cibler les contacts

-  permet une relation personnalisée avec la cible

-  coût faible
· Justification pour le choix de la cible :

· le choix se justifie par le fait que c’est une cible importante en termes de contribution à la marge : Le groupe de clients des 50/60 ans représentent au sein de la clientèle de M. Fabrice 19,3 % de l’effectif total des clients de son commerce d’optique. Ils contribuent à 79,8 % de la marge brute totale.  Cette catégorie de clients est la plus rentable.

· cette cible est concernée par le publipostage car l’offre correspond à leurs attentes :

· produit confortable (ultra-léger)

· produit fait pour les accompagner dans leurs activités sportives

· offre promotionnelle correspondant à leur recherche de meilleur rapport qualité-prix (chèque réduction)

1.9. Analysez le publipostage qui sera envoyé aux clients. Proposez des améliorations. (10 points)
	FOND
	FORME

	Points positifs :

- personnalisation du courrier et implication de l’entreprise « pour vous »

- utilisation de verbes directeurs « venez » pour inciter à l’achat

- mise en valeur du produit : « grande qualité », « haut de gamme »

- utilisation de la promotion des ventes : chèque réduction  pour valoriser la fidélité du client

Points négatifs, améliorations à prévoir :

- il manque la durée de l’opération

- une signature du responsable du magasin et une identité du magasin(renforcer la relation de proximité

- un renforcement de la personnalisation de l’e-mailing destiné à l’internaute féminin destinataire en adaptant le titre de civilité « Chère »

- faute d’orthographe « fabriquée »


	Points positifs :

-
présence du logo de l’entreprise

-
courrier aéré

-
changement du type de police de caractères pour mettre en valeur les informations essentielles.

-
formule de politesse

Points négatifs, améliorations à prévoir :

- Pas de post scriptum : ajouter le post-scriptum manquant pour renforcer l’effet de l’accélérateur
- Pas de visuel de l’offre : mettre une photo du produit



DEUXIEME PARTIE : AUZOU (60 points)
2.1 Justifiez la pertinence du lancement de cette nouvelle offre. (10 points)
Ce choix est pertinent car :

· cela correspond tout à fait à la dynamique d’innovation de l’entreprise.

· ce produit correspond au passé historique de la ville (Jeanne d’Arc). Il s’agit d’une offre adressée aux touristes.

· ce produit permet de désaisonnaliser l’activité de l’entreprise car elle s’adresse à une cible touristique (période estivale).

· ce produit est en phase avec les tendances actuelles du marché qui s’oriente vers des offres régionales.

· cette offre correspond au positionnement de la chocolaterie : il s’agit effectivement d’un produit original et de qualité.  

2.2 Analysez les qualités commerciales du nom retenu pour ce nouveau produit. (10 points)
Le nom retenu ne répond pas complètement aux qualités commerciales :

· il n’est pas court
· il n’est pas euphonique : les « r » donnent un caractère peu harmonieux à l’oreille

· il n’est pas directement évocateur du produit : ce nom pourrait être utilisé pour d’autres produits que le chocolat

· il n’est pas facilement exportable car il a une forte connotation locale et il est lié au passé historique français

Néanmoins,  il présente certains atouts :

· il est mémorisable

· il est vendeur pour des touristes 

2.3 Rappelez quels sont les éléments à prendre en compte pour fixer le prix de vente de ce nouveau produit.  (8 points)
Plusieurs éléments doivent être pris en compte dans la fixation du prix de vente d’un produit :
· les coûts liés à la production et à la commercialisation du produit 

· la marge souhaitée par l’entreprise

· la cohérence du plan de marchéage

· la demande : prix psychologique, élasticité

· la concurrence 

· la réglementation en matière de fixation de prix

2.4 Calculez le coût de revient et le  prix de vente public d’une boîte de 250 grammes de larmes de Jeanne d’Arc. (12 points)
	Coût de revient 
	Calculs
	Montant

	Coût d'achat des matières premières
	(125 / 10 000) * 250
	3,12

	Emballage
	130 / 100
	1,3

	Charges de production
	(240 / 40 000) * 250
	1,5

	Main d'œuvre 
	(16 / 40 000) * 250 * 17,50
	1,75

	Charges de distribution
	 
	1

	Coût de revient d'une boîte de 250 g
	8,67 euros


Prix de vente public :

PV HT : 8,67 * 1,72 = 14,91 € 

PV TTC : 14,91 * 1.196 = 17,83 €, aux arrondis près.
2.5 Proposez une action commerciale permettant de valoriser cette nouvelle offre. (4 points)
Pour soutenir le lancement de ce produit Monsieur Auzou peut envisager :

· une mise en avant de son produit dans le point de vente avec le placement du produit sur un présentoir spécifique.

· une communication dans la vitrine incitant les personnes à entrer dans la chocolaterie.

· un conditionnement sous la forme d’un «coffret » à un tarif préférentiel.
2.6 Présentez les avantages et inconvénients, pour la chocolaterie, d’adhérer au site internet rouenshopping.com. (10 points)
	Avantages
	Inconvénients

	· Augmenter les ventes

· Diversifier les canaux de distribution

· Augmenter la visibilité de la chocolaterie pour les touristes  
· Figurer sur le catalogue de commerçants de la ville de Rouen 
· Attraction des clients réfractaires au paiement en ligne (paiements ultra sécurisés) 

· Economie de la gestion d’un site propre à la chocolaterie

· Site existant en version anglaise, ce qui peut satisfaire une clientèle potentielle étrangère
	· Comparaison possible avec la concurrence
· Frais de port très élevés pouvant dissuader le consommateur
· Frais d’adhésion pour la chocolaterie

· Dépendance vis-à-vis du site  




2.7 Montrez la cohérence entre la nouvelle offre de la chocolaterie et sa distribution. (6 points)
On peut relever une cohérence entre l’offre et la distribution. En effet,  l’offre proposée par la chocolaterie se positionne sur du haut de gamme avec un prix élevé 17,83 TTC  et une production artisanale. La cohérence se décline à travers l’association d’une distribution exclusive et d’une vente directe. 
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